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Monsieur le Maire, Monsieur le Président,  

 

 

Nous sommes ravis de partager avec vous le Rapport Annuel du Délégataire (RAD) qui recense les actions menées 

sur votre territoire par le groupe SAUR. 

 

Ce rapport inclut tous les éléments techniques, organisationnels et financiers indispensables pour assurer un 

ǎǳƛǾƛ ǊŞƎǳƭƛŜǊ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜΦ 

 

5ŜǇǳƛǎ ǉǳŜƭǉǳŜ ǘŜƳǇǎΣ ƭŜ ǎǘǊŜǎǎ ƘȅŘǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƴƻǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ bƻǘǊŜ ƭŜŀŘŜǊǎƘƛǇ ǎǳǊ 

ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ƘȅŘǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ Ł ǾƻǘǊŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ŘŞŦŜƴŘǊŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ Ǿƻǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ /Ŝ ŘŞŦƛ Ŝǎǘ ƳŜƴŞ 

avec vous et pour vous.  

 

tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ {ŀǳǊ ŘŞŘƛŜ ǘƻǳǘŜ ǎƻƴ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƛƴǾŜǎǘƛǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ 

dans les outils digitaux pour continuer de vous proposer les solutions les plus innovantes du secteur pour 

économiser cette précieuse ressouǊŎŜΦ [Ŝ ƎǊƻǳǇŜ {!¦w ŀ ŞƴƻǊƳŞƳŜƴǘ ƛƴǾŜǎǘƛ Řŀƴǎ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇŀǊ 

ŜȄŜƳǇƭŜ Υ ƳƛŜǳȄ ŘŞǘŜŎǘŜǊ Ŝǘ ǇǊŞŘƛǊŜ ƭŜǎ ŦǳƛǘŜǎΣ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜǎ ŜǘŎΧ    

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ w!5 Řƻƛǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ şǘǊŜ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻƳŜƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ 

ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜΣ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ŀŦƛƴ ŘΩƛƳŀƎƛƴŜǊ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜ 

ǾƻǘǊŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƛŜƴ ŎƻƳƳǳƴΦ 

 

Nos équipes locales restent à votre écoute et à votre disposition. Je vous remercie de la confiance que vous nous 

ŀŎŎƻǊŘŜȊΣ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł ǊŜŘƻƴƴŜǊ Ł ƭΩŜŀǳ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ƳŞǊƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴŘǊŜΦ 

 

 

Patrick BLETHON 

Président Exécutif de SAUR 
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Jŵ3gg3Pl@3J /3

JŵPP33 
[Ŝǎ ǘŜƳǇǎ ŦƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŎƭŞǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
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5 Poste(s) de relèvement 

76,387 kml de réseau dont : 

¶ 60,073 kmL de réseau Eaux Usées 

¶ 16,314 kmL de réseau Eaux Pluviales 

54,848 tMS de boues évacuées   

 

 

4 256 branchements raccordés dont 2441 branchements commune de Luxeuil  

2 273 310 m3
 ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŞǇǳǊŞǎ 

 

1 ǎǘŀǘƛƻƴόǎύ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴόǎύ  

 

1 444 ml hydrocurés avec le camion 

2,86 ϵ TTC/m3
 Au 1er janvier 2024 pour une facture de 120 m3 

3 interventions de débouchage  

19 500 équivalent habitants (EH) 

 

100%  des bilans réalisés sont conformes 

196 635 m3
 ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŎƻǊǊŜŎǘŜǳǊ dont 196 529 m3

 pour Luxeuil 
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J3g l3O`g<Vclg /3 +3ll3 PP33 
 

ҔҔ {!¦w ŀ ǊŜǇǊƛǎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ de la CCPLx et de la Ville de Luxeuil à partir du 1er juillet 2023. 

ҔҔ !ǇǊŝǎ н Ƴƻƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ {!¦w ŀ constaté et alerté la collectivité sur le fait que de nombreux équipements nécessitaient 

une maintenance à la prise de contrat. Une liste exhaustive a été transmise.   

>> Depuis fin octobre, les interventions pour permettre la géolocalisation des réseaux est en cours. 

>> Des réunions COPIL ont eu lieu les 22/09/2024 et 14/12/2024. 

ҔҔ [ΩŞǘǳŘŜ Řiagnostic permanent a été lancée le 12/10/2023Φ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

des trois communes : Froideconche, Luxeuil et Saint Sauveur Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ {ŀǳǾŜǳǊΦ Un premier rapport 

a été présenté le 13/12/2023. 

>> Les conventions relatives à apports des matières de vidanges pour traitement à la STEU ont été signées avec SAONE 

VIDANGE, EURL DIRAND et FLASH ENVIRONNEMENT. Au cours du 2ème semestre 2023, nous avons reçu peu de matières à 

traiter. 

>> SAUR a lancé une campagne de cƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜǎ ŀōƻƴƴŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎ ŘŜ ƭŀ tƻŎƘŜ όǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ±9h[L!ύ. 

Nous avons obtenu un seul rendez-vous qui a donné suite à un contrôle. 

>> Des échanges avec les représentants de la BA116 et de SAVS ont eu lieu dans le cadre de la reprise des conventions de 

déversement. [Ŝ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ Ǉŀǎ ŦƛƴŀƭƛǎŞΦ 

>> Nous constatons une fƻǊǘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩ9ŀǳȄ /ƭŀƛǊŜǎ tŀǊŀǎƛǘŜǎ ό9/tύ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄ et les réseaux sont en 

charge notamment durant la quasi-totalité des mois de novembre et décembre.  

>> Nous avons constaté des déversements en tête de station sans interruption depuis les premières pluies, une forte 

réduction de la charge entrante et de ce fait une réduction des volumes de boues produites. 

>> Des échanges ont eu lieu entre SAUR et CCPLx pour permettre le renouvellement ŘŜ ƭΩautomate de la file Eau de la STEU. 

 

J3g `c@P+@` p  lc y p  c3 J@g3g / Pg JŵPP33 
 

>> Détail des interventions de réparation de fuite/casse sur conduites/branchements 

 

>> Détail des interventions de renouvellement de réseau et branchements engagés par la commune de Luxeuil en 2023 

Adresse Linéaire de réseau EU renouvelé (en mètre) Nombre de branchements concernés 

Rue Ronchi 350 18 

Rue Léon Bourgeois 310 23 

Rue Lacépède et Condorcet 240 25 

Rue Paul Doumer 90 7 

Rue Lamartine 568 48 

Rue Marceau 150 5 

Esplanade du Mont Valot 166 5 

Rue 4 fils Paul Doumer 149 12 

Commune Nature Diamètre Date Adresse Travaux 

LUXEUIL LES BAINS PVC 315 21/07/2023 Rue Henry Guy 
Renouvellement réseau EU suite casse 

longueur 25 mètres 
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J3+VPlc l 
Le respect des obligations contractuelles, notre 
principale préoccupation 
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J y@3 /3 yVlc3 +VPlc l 
 

Le service de ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ du contrat DSP LUXEUIL LES BAINS - EU est délégué à SAUR dans le cadre ŘΩǳƴόŜύ Délégation 

de service public. Le contrat, signé à la date du 1 juillet 2023, arrivera à échéance le 30 juin 2030. 

 

Les avenants du contrat 

Sans objet. 
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c̀3g3Pl l@VP

/3 Jŵ3Plc3`c@g3 
Préserver la ressource la plus précieuse de notre 

planète 
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pP3 PVpy3JJ3 O*@l@VP `Vpc

Jŵ3 p /3+J@P33 p `Jpg `c3g

/3g l3cc@lV@c3g 

!ŎǘŜǳǊ ŘŜǇǳƛǎ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǎƛŝŎƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ {ŀǳǊ ŀƎƛǘ ŀǳȄ ŎƾǘŞǎ ŘŜǎ 

territoires et délivre au quotidien des services essentiels 

pour et en lien avec ses clients collectivités, entreprises et 

citoyens.  

CƻǊǘŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ 

nouveau positionnement, Saur confirme son engagement 

pour répondre au mieux aux besoins des territoires et aux 

défis de la transition écologique et hydrique. 

/ŜǘǘŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƴƻǘǊŜ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩşǘǊŜ : 

 « Militer pour que tous les acteurs 
(collectivités, industriels, citoyens, 
agriculteurs, associations, société civile 
Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜύ ŀŎŎƻǊŘŜƴǘ Ł ƭΩŜŀǳ ƭŀ 
ǾŀƭŜǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ƳŞǊƛǘŜΦ !ǳ-delà de notre 
ƳŞǘƛŜǊ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ς ƎŞǊŜǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
responsable, en qualité et en quantité 
suffisantes ς nous nous engageons à agir et 
ŎƻƴǾŀƛƴŎǊŜΣ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƴƻǳǎ 
ƛƴǾŜǎǘƛǎǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǉǳŜ 
nous inventions de nouveaux modèles 
pour préserver la ressource la plus 
précieuse de notre planète ».  

 

Nous déclinons à horizon 2025 notre stratégie et volonté 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ф ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ 

de développement durable comme : vendre des 

ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ a3, contribuer 

à la décarbonation des industries, innover en continu, 

plus vite et de façon responsable, contribuer à la vie 

ƭƻŎŀƭŜΣ ŀǳǘŀƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǉǳŜ ǎƻŎƛŀƭŜΧ  

 

! ŎŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 

performance extra-financière : - 0,5 % par an de volumes 

ŘΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ǇŀǊ ŀōƻƴƴŞΣ - уо ҈ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜ 

ǎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ нлнр ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлнлΧ  tƻǳǊ Ŝƴ 

savoir plus : rapport intégré 2021 de Saur, disponible sur 

le site saur.com. 

 

g pc3l yVpgŒJJ@3c bp J@l3

/3 g3cy@+3Œ `cV @O@l3 3l

`3c<VcO P+3 /3 yVlc3

+VPlc l 

 

Pour répondre au mieux à vos besoins et pour atteindre 

ses objectifs de protection de la ressource, Saur a adopté 

un maillage permettant de déployer sur chacun des 

territoires les moyens opérationnels et techniques 

adéquats. Au sein de sa division Eau France, Saur et ses 

filiales Cise TP et Stereau concentrent également toutes 

ƭŜǎ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

performance de votre contrat et au développement de 

votre patrimoine réseau et usine.  

 

tƻǳǊ ƻǇŞǊŜǊ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Ǿƻǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ǿƻǳǎ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǊŞŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΣ 

Saur assure une couverture nationale grâce à 5 Directions 

wŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ нн 5ƛǊŜŎǘƛƻƴǎ ŘΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ 

ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝǘ мс /Ŝntres de Pilotage 

Opérationnel (CPO) qui centralisent la supervision et le 

pilotage en temps réel de votre exploitation.   
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J3+`VP@O l3pc

/ŵ3 +3JJ3P+3
V`3c l@VPP3JJ3 

Le Centre de Pilotage Opérationnel est une véritable « 

tour de contrôle » qui rassemble des experts, techniciens 

et spécialistes dans des domaines aussi variés que les 

ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ƭΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ ƭŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜΣ 

la cartographie. Il intègre, traite, analyse et valorise en 

Ŏƻƴǘƛƴǳ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ŎŀǇǘŜǳǊǎ 

innovants et Hi-Tech qui suivent votre patrimoine 24h/24.  

Des experts métiers permettent de garantir une gestion 

optimale de vos installations et mettent leurs 

compétences à votre service en intégrant les enjeux 

spécifiques à votre territoire. 

Des spécialistes traitent, analysent et véhiculent en temps 

réel des milliers de données, directement issues du 

ǘŜǊǊŀƛƴΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǳǊ 

vous accompagner au mieux dans la maîtrise de la 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛtoire. 

[Ŝ /thΣ ƎŀǊŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ŜȄǇŜǊǘǎΣ 

ordonnanceurs et équipes de terrain, permet de suivre en 

ǘŜƳǇǎ ǊŞŜƭ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ 

ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎΦ

Le CPO met à votre disposition le meilleur de la 

technologie en vous faisant bénéficier des dernières 

ŀǾŀƴŎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ wϧ5 Ŝǘ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΦ  

 

Cette organisation nous permet de proposer un service 

adapté aux besoins spécifiques de chaque collectivité 

pour répondre aux exigences des territoires en offrant à 

ǘƻǳǎ ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ǳƴ ǇǊƛȄ 

maitrisé. 
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p̀c3 @PPVy l@VP œ PVg

gVJpl@VPgp g3cy@+3 /3 Jŵ3 p 

[Ŝǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ 

modificatif du 31 juillet 2020 entrent en vigueur 

progressivement. SAUR prépare déjà la prochaine 

échéance Υ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 

permanent aux systèmes  җн 000 eqH avant le 

31/12/2024.  

SAUR ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŦƻƴŘ (SIG, GMAO et supervision) 

afin de vous garantir un diagnostic permanent complet 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎΣ Ŝǘ 

ŘŜ Ǿƻǳǎ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭΣ 

ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ōƻǳŎƭŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻn continue. 

Nous continuons à vous accompagner dans vos enjeux 

ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ : protection du milieu naturel, surveillance 

des installations, sécurisation du fonctionnement et 

pérennisation du patrimoine, ainsi que de vous conseiller 

sur les enjeux de demain, notamment la transition 

énergétique.  

Grâce à son organisation et ses nouveaux outils, SAUR 

améliore durablement sa performance opérationnelle 

pour préserver votre milieu naturel. 

 

 
 
ASSURER LA CONFORMITE REGLEMENTAIRE 

 
[ΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƴƻǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘύ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴ ǎǳƛǾƛ 

régulier des performances des installations, en détectant 

toute dérive. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ŀǳ 

Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǇƻǊǘƛƴƎ ŀŘŀǇǘŞΦ 

 

PROTEGER LE MILIEU NATUREL 

 
GALATE, outil SAUR ǇŀǊ ŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜΣ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 

multicritères de sensibilité des postes de pompage.  

LƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƴƻǎ 

outils de diagnostic permanent, il vous permet en plus de 

ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ 

ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩǳǎŀƎŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ 

 
  

SECURISER LE FONCTIONNEMENT DES 

INSTALLATIONS 
 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нмκлтκнлмр Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛŦ Řǳ 

31/07/2020 renforce les exigences de sécurisation des 

installations, notamment en élargissant le périmètre de 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ ŀǳȄ 

bassins et postes : SAUR vous accompagne en proposant 

ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ŀǎǎƻǊǘƛŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ 

Ǿƻǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ 

avec ces informations. 
 

TRANSITION ENERGETIQUE 
 

[Ŝ ƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ 
une priorité chez SAUR. Nos processus et méthodes sont 
ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳŘƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!Cbhw Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
certification ISO 50 001 qui récompense la mise en place 
ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŏƻƴǘƛnue sur le 
ƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 9ƴ нлноΣ ƭŀ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀ ŘŜ 
nouveau été reconduite.  
La récente crise énergétique et les difficultés 
ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊ ƻƴǘ 
montré la dépendance de nos activités à ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ !Ŧƛƴ 
de développer un modèle de plus en plus résiliant, SAUR 
a travaillé étroitement avec les gestionnaires de réseau 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ 
coupures de délestages lors des pointes hivernales. Un 
processus de prévenance automatisé a été mis en place 
afin de maitriser tout risque de rupture sur la production 
Ŝǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 
{!¦w ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ǎƻƴ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞ 
ŎŀǊōƻƴŜ ƭƛŞ Ł ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ Ŝƴ нлноΣ млл҈ 
ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŎƻƴǎƻƳƳŞ ǎǳǊ Ǿƻǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǎǘ ƛǎǎǳ 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǾŜǊǘŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ Méthodologie 
auditée et validée SELON LE GHG PROTOCOL.  
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J c3+?3c+?3 /3 gp*gl P+3g

/ P=3c3pg3g / Pg

Jŵ3Py@cVPP3O3PlŠgl3`
ƌĩĨ ĨĨĨ3?š 

 

RAPPEL REGLEMENTAIRE ET CONTEXTE : 
La démarche RSDE a été initiée en 2002 suite à la Directive 
/ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ ноκмлκнллл ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ 
ŀǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ 
suppression des rejets de substances prioritaires. 
!ǇǊŝǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩLb9wL{ Ŝƴ нллтΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ 
constaté un manque de connaissances sur les émissions 
de certains micropolluants, ce qui a conduit à une 
ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ 
2012. 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǎŜŎƻƴŘ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩLb9wL{ Ŝƴ ƳŀǊǎ нлмс ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł Υ  

- Redéfinir une liste de substances à surveiller,  

- Modifier les NQE (Normes de Qualité 

Environnementale) et les règles de calcul des 

substances significatives,  

- Cibler les molécules à considérer pour 

enclencher un diagnostic amont afin de 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ 

significatives. (Micropolluants significativement 

présent) 

La note technique relative à la surveillance des 
micropolluants est parue le 19 août 2016. 
Cette note prévoit: 
 

- [ŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳƛŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ 

ōǊǳǘŜ όǇƻƛƴǘ {ŀƴŘǊŜ !оύ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǘǊŀƛǘŞŜ 

rejetée au milieu naturel (point Sandre A4)  

- [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝƴ нлмуΣ ǎǳƛǾƛŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘŜ 

campagnes en 2022, 2028 et 2034 (6 analyses 

ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ōǊǳǘŜ Ҍ с ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǘǊŀƛǘŞŜύΦ 

- [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƳƛŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘǎ 

ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

si des substances significatives étaient 

retrouvées dans les effluents.  

 
La réalisation du diagnostic comporte les grandes étapes 
suivantes : 

- [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 

la STEU permettant de sectoriser les 

contributeurs potentiels de micropolluants, 

compte-tenu de la bibliographie disponible ; 

- [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇŀǊ 

type de contributeur ; 

- [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀŦŦƛƴŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 

contributions par substance et par 

contributeur ; 

- [ŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

émissions de micropolluants, associées à un 

ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ Ł ŘŜǎ 

indicateurs de réalisation ; 

- [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘǎ ǇƻǳǊ 

ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜ 

compte-ǘŜƴǳ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Řǳ 

micropolluant (ex Υ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ƴŀƛǎ 

ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

particuliers), soit du coût démesuré de la 

mesure à mettre en place.  

Ce diagnostic est à réaliser dans les 2 ans suivants les 
ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ нлму Ŝǘ нлннΦ 
Une note complémentaire a été publiée en janvier 2022, 
ŜƭƭŜ ǊŜǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘŜ ŘŜ 
2016 avec des préconisations techniques et la nécessité de 
vérifier la procédure complète, notemment avec des 
blancs. 
Elle fournit également une liste de molécules optionnelles 
qui pourraient être à analyser en complément des 
molécules obligatoires de 2016, par décision du préfet 
Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ w{59 ŘŜ ƭŀ {¢9t. 
 

NOTRE EXPERTISE DE PROXIMITE 
SAUR peut vous faire bénéficier de son réseau de 
partenaires sélectionnés pour leurs compétences 
spécifiques  
dans le domaine des micropolluants. 
9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜ ǎƛƳǇƭŜΣ ƴƻǳǎ 
vous apporterons par le biais de ce marché de service :  

- Un conseil personnalisé et une expertise 

technique en fonction des résultats obtenus, 

- Des interlocuteurs SAUR impliqués, connaissant 

ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘǊƻƴǘ Ŝƴ 

compte toutes vos demandes avec une 

réactivité reconnue. Nos experts process seront 

vos interlocuteurs privilégiés pour la bonne 

conduite de cette prestation. 

Leurs missions principales sont les suivantes : 
- Garantir le suivi et de la bonne exécution de ce 

marché. 

- Assurer les relations courantes relatives à ce 

ƳŀǊŎƘŞ ŀǾŜŎ Ǿƻǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ƭŀ tƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ 

- Commenter les résultats des rapports 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜǎ ƳƛŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘǎ
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Bilans publiés (INERIS, campagne RSDE STEU 3 2017-2020) 

  

Fréquence de quantification en entrée et en sortie pour les substances quantifiées dans les eaux en entrée de 20% ou plus des stations 
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J c3pl ŔpP *3gV@PŒpP3 Jl3cP l@y3ŒpP3 gVJpl@VP

3Py@cVPP3O3Pl J3 /pc *J3ő 
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J3g c3`c3g3Pl Plg /p +VPlc l 
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J3̀ lc@OV@P3

/3g3cy@+3 
Votre patrimoine sous surveillance 
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yVlc3 ` lc@OV@P3 

Synthèse de votre patrimoine 

{ǘŀǘƛƻƴόǎύ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 1 

Capacité épuratoire (eq Hab) 19 500 

Poste(s) de relevage 5 

 

 

J3 c3g3 p 

Le réseau de collecte des eaux usées se compose de 
conduites à écoulement gravitaire et de conduites de 
refoulement. 

 2023 

Linéaire total amont et aval de la 
station de réseau ŘΩŜaux usées (kml) 

60,073 

Linéaire de réseau Eaux Pluviales (kml) 16,314 

 
Dans les graphiques de répartition des linéaires par 
diamètres et matériaux, seules les 5 premières catégories 
sont affichées. 

Répartition par matériau  

 

Matériau Valeur (%) 

Béton 81,11 

PVC 10,52 

Fonte 1,67 

Polypropylène 1,47 

PVC CR8 0,39 

Autres 4,84 
 

 

Répartition par diamètre  

 

Diamètre Valeur (%) 

Autres 300 27,21 

Autres 200 12,38 

Autres 400 8,82 

Autres 250 7,92 

Autres 500 6,65 

Autres 37 
 

 Beton Pvc

Fonte Polypropylène

PVC CR8 Autres

Autres 300 Autres 200 Autres 400

Autres 250 Autres 500 Autres
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J3 g3cy@+3 p 

pg =3cg 

[ŜǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƴƻǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ 
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yVg*c P+?3O3Plg 

Total 2023 

Branchements 
4 256 dont 

2441 
(Luxeuil) 

Cette répartition prend en compte les branchements en 

service (actif, en cours de modification, en cours de 

résiliation ou en attente de mise en service). 

 

Pour mieux comprendre : 

Le Branchement : ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜs 

canalisations et d'équipements qui connecte la partie 

publique du réseau de collecte d'eaux usées (et 

éventuellement pluviales) au réseau de collecte intérieur 

d'un client. 

Le Client : Personne physique ou morale qui utilise de 

l'eau et a au moins un contrat d'abonnement avec le 

service de distribution d'eau. Un client peut posséder 

plusieurs branchements. C'est le cas notamment des 

mairies qui possèdent une salle des fêtes, un stade, un 

cimetière etc. 

Le Contrat Abonné : Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘǎ 

souscrit. Un client peut signer un ou plusieurs contrats. 

 

 

Les volumes assujettis à 

ÖŵªóóªËÜËóó¾Û¾Üø 

[ΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎǎŜƳŜƴǘ : La redevance 

d'assainissement est calculée en fonction de tous les 

volumes d'eau prélevés par les usagers, que ce soit à 

partir du réseau public de distribution ou d'autres sources 

privées telles que puits. Les volumes suivants sont les 

ǾƻƭǳƳŜǎ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

des coefficients correcteurs. 
 

Volumes assujettis 
Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

2ème semestre 2023 

Total de la 
collectivité 

196 635 dont 196 529 
(Luxeuil) 

 

J c3J l@VP y3+ J3g +J@3Plg œ
J3g c3+J O l@VPg 
Aucune réclamation reçue en 2023.  

l c@< pĩ3cG Py@3cĪĨĪĬ
`Vpc pP3 +VPgVOO l@VP /3

ĩĪĨOī 
 

¢ŀǊƛŦ ŘŜ ƭΩAssainissement 

Abonnement, part SAUR 32,54 ϵ HT 

Abonnement, part collectivité 10,00 ϵ HT 

Abonnement, part communautaire 20,00 ϵ HT 

Consommation, part SAUR 0,9970 ϵ HT 

Consommation, part collectivité 0,4200 ϵ HT 

Consommation, part communautaire 0,5000 ϵ HT 

Montant de la redevance de 

modernisation des réseaux (Agence 

ŘŜ ƭΩŜŀǳύ 

0,1600 ϵ HT 

TVA 10% 

Prix total pour 120 m3 342,97 ϵ TTC 

Soit 2,86 ϵ¢¢/κƳ3 

 

Les factures 120m3 sont fournies en annexes. 
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*@J P /3

Jŵ+l@y@l3 /3

+3ll3 PP33 

Un regard sur notre activité 
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sBilan de la qualité du 

traitement  
Les charge s hydraulique s 

Charge hydraulique = Volumes entrants journaliers 

(m3/j) / Débit nominal de la station (m3/j). 

 

Sur la base des volumes journaliers enregistrés au 

débitmètre en entrée 

[ƛōŜƭƭŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 2023 

Station d'Epuration de Luxeuil 96,13% 

 

Les charges polluantes  

Charge polluante = Volumes entrants journaliers (m3/j) / 

concentration DBO5 par rapport capacité nominale 

[ƛōŜƭƭŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 2023 

Station d'Epuration de Luxeuil 9,7% 

 

  

J¾ó ąâÖüÛ¾ó ºŵ¾ÇÇÖü¾Üøó ¿ìüï¿ó 

 
Nom de 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

Situation du 
point mesuré 

2023 (en m3) 

Station d'Epuration 
de Luxeuil 

Entrée 2 280 765 

Sortie 2 273 310 

0
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Station d'Epuration de Luxeuil

Charge hydraulique (%)

2023
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Station d'Epuration de Luxeuil

Charge polluante DBO5 (%)

2023
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J3g +VPgVOO l@VPg

3P3c=3l@bp3g 
Le tableau ci-après présente les consommations 
d'énergie calculées à partir de la facturation du 
distributeur pour l'ensemble du contrat au cours de 
l'exercice, et prennent en compte toutes les corrections 
de facturation :  avoirs et rattrapages. 

 2ème semestre 
2023 

Consommation en KWh  39 157 

Face au défi environnemental et climatique et à la 
nécessité absolue de réduire drastiquement les émissions 
humaines de CO2, de nombreuses entreprises françaises 
se sont engagées dans la transition énergétique. 

Dans ce cadre, SAUR a mis en place un plŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀŦƛƴ 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ǎŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 5Ŝǎ 
améliorations des conditions ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ 
apportées Ŝǘ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
parc, ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞŎŜƭŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŞǊƛǾŜǎ 

Cliquez ici pour taper du texte. 

J3g *Vp3g 3l J3g gVpgŬ
`cV/p@lg 
Les boues sont des résidus produits par une station 

d'épuration des eaux usées. Il existe plusieurs types de 

boues d'épuration selon qu'elles proviennent des 

différents procédés de traitement des eaux usées 

(exemple : boue primaire, boue physico-chimique, boue 

biologique, boue mixte,...) 

 
2

Evacuation des boues 

Libellé de 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

Destination 
2ème semestre 

2023  
(tMS) 

Station d'Epuration 
de Luxeuil 

Boues traitées 
évacuées vers 
compostage 
produit (F) 

54,848 

Les sous-produits : Refus de Dégrillage 

Libellé de 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

Destination 
2ème 

semestre 
2023 

Station 
d'Epuration 
de Luxeuil 

Refus 
dégrillage 

évacué vers 
incinération 

(F) 

3 540 

 

Les sous-produits : Sables 

[ƛōŜƭƭŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
2023 

(Kilogrammes) 

Station d'Epuration de 
Luxeuil 

0 

 

Les apports extérieurs  

Libellé de 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

Origine 2023 

Station d'Epuration 
de Luxeuil 

S12 - Apport 
extérieurs 

matières de 
vidange - 

Mètre cube 
(en m³) 

192 

Station d'Epuration 
de Luxeuil 

S13 - Matières 
de curage - 
Mètre cube 

(en m³) 

7 

Station d'Epuration 
de Luxeuil 

S7 - Apports 
extérieurs 

huiles/ 
graisses - 

Mètre cube 
(en m³) 

99 
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J bp J@l3 /p

lc @l3O3Pl 
La qualité du traitement, notre priorité 
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Pour mieux comprendre : 

Suite à l'arrêté du 21 juillet 2015 concernant les systèmes 

de collecte et de traitement des eaux usées, nous 

présentons ci-dessous une évaluation de la conformité 

effectuée par l'exploitant en appliquant les règles de 

calcul définies dans la réglementation. 
 

L'avis officiel émanant de la Police de l'eau n'est pas inclus 

dans le présent rapport, car il ne nous a pas été 

communiqué avant la rédaction de ce document. 

L'évaluation de la Police de l'eau doit être transmise à la 

collectivité, à l'exploitant et à l'Agence de l'eau avant le 

1er mai de l'année N+1. Ces modifications 

réglementaires, fondées sur la capacité de traitement de 

l'installation et les conditions de fonctionnement, 

peuvent expliquer des changements de conformité. 
 

Nous sommes à votre disposition pour expliquer ces 

évolutions. 
 

 

 

/3l @J/3 J +VP<VcO@l3` c

g¡gl3O3 /3 lc @l3O3Pl 
Nombre de bilans 24h réalisés par système de 
traitement 

Remarque : Pour les installations dont la capacité est 

inférieure à 30 kg de DBO5/j, le bilan de fonctionnement 

Ŝǘ ƭŜǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ ǉǳŜ ǘƻǳǎ 

les deux ans. 

[ƛōŜƭƭŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
2ème 

semestre 
2023 

Station d'Epuration de Luxeuil 12 

 

 

Taux de conformité par système de 
traitement 

Libellé de 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

2ème 
semestre 

2023 

Evaluation de la 
conformité par 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ 

Station d'Epuration 
de Luxeuil 

100% Conforme 

 

Le taux de conformité est calculé selon la somme du 

nombre de bilans 24h par système de traitement 
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J3g @P/@+ l3pcg

/3 `3c<VcO P+3 
Garantir la performance de votre réseau 
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J3g @P/@+ l3pcg /p O @c3Š@/Oš@ggpg /p/3+c3l /p PƤĪĨĨįŬĮįĭ
3l cc3l3 /pĨĪO @ĪĨĨį 
 

Les indicateurs descriptifs du service ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 2023 

 

QUALITE DES REJETS 

P254.3 : Conformité des performances des 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇǊƛǎ Ŝƴ 

ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

VP.211 : Nombre de 

bilans journaliers 

réalisés 

VP.210 : Nombre 

de bilans 

journaliers 

conformes 

VP.176 : Charge 

entrante en DBO5 

100% 12 12 113,52 Kg/j 

Pourcentage de bilans sur 24H réalisés dans le 

cadre de ƭΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ 

réglementation 

Donnée de 

Consolidation de 

ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ tнрпΦо 

Donnée de 

Consolidation de 

ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ tнрпΦо 

Donnée de 

Consolidation de 

ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ tнрпΦо 

 

QUALITE DES REJETS 

P206.3 : Taux de boues issues des ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

évacuées selon des filières conformes à la réglementation 

VP.208 : Quantité totale de boues évacuées par des 

filières conformes à la réglementation 

100% 54,848 tMS Tonnes de matières sèches (tMS) 

Pourcentage des boues évacuées selon une filière conforme à 

la réglementation. La filière est conforme selon deux critères :  

- Transport des boues effectué conformément à la 

réglementation en vigueur. 

- Filière de traitement autorisée ou déclarée 

Les sous-produits et les boues de curage ne sont pas 

pris en compte dans cet indicateur. 

(telles que les boues curées, les lixiviats, les graisses, 

etc.).Donnée de Consolidation ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ tнлсΦо 

 

QUALITE DES REJETS 

D202.0 Υ bƻƳōǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ 

ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

D203.0 : Quantité de boues évacuées des ouvrages 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

2 Autorisation de rejets 54,848 tMS Tonnes de matières sèches (tMS) 

Nombre ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ usées non 

domestiques signés par la collectivité. La donnée est fournie 

ǎŜƭƻƴ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƴƻǘǊŜ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴΦ 

Les sous-produits et les boues de curage ne sont pas 

pris en compte dans cet indicateur. 

(telles que les boues curées, les lixiviats, les graisses, 

etc.). 
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PERFORMANCE DE RESEAU 

P202.2 : Indice de connaissance et 

 de gestion patrimoniale de  

collecte des eaux usées 

VP.077 : Linéaire total de réseau de collecte 

όƘƻǊǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘύ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜǎ 

stations ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ 

pluvial 

P255.3 : Indice de connaissance 

des rejets au milieu naturel par les 

réseaux de collecte des eaux usées 

92/120 points 76,388 km 92/120 points 

±ƻƛǊ ƭŜ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ Řŀƴǎ 

 le chapitre concerné. 

Données de consolidation ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 

P202.2. 

±ƻƛǊ ƭŜ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

chapitre concerné. 

 

PERFORMANCE DE RESEAU 

VP.176 : Charge de DBO5 collecté 
estimée sur le contrat 

P201.1 : Taux de desserte par des réseaux de 
collecte des eaux usées.  

/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŎŀƭŎǳƭŞΣ 
il est fourni à titre indicatif 

Nombre de branchements 
desservis sur le périmètre du 

contrat (raccordés et 
raccordables) 

366,15 Kg/j 100% 4 798 branchements 

Contrairement à la charge totale 
moyenne collectée, cette valeur est 

basée sur la production en DBO5 de la 
population estimée du périmètre du 
contrat, sachant que chaque habitant 

produit environ 0.06kg de DBO5 par jour. 
Données de consolidation ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 

P255.3. 

Le taux est déterminé en divisant le nombre 
d'abonnés desservis par le nombre potentiel 

d'abonnés de la zone relevant du service 
d'assainissement collectif. Il est important de 
noter que cet indicateur ne tient compte que 
du nombre de branchements effectivement 
raccordés, et non du nombre potentiel de 

branchements raccordables. 

Données de consolidation de 
ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ tнлмΦмΦ 

 

PERFORMANCE DE RESEAU 

P253.2 : Taux moyen de renouvellement  

du réseau de collecte des eaux usées 

/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ  

pas calculé, il est fourni à titre indicatif 

VP.140 : Longueur cumulée du 

linéaire de canalisations 

renouvelé au cours des années 

N-4 à N 

VP.077 : Longueur du réseau de 

collecte des eaux usées au 

31/12 (hors pluvial) 

1% 2,023  km 60,073 km 

Rapport du linéaire de réseau de collecte  

des eaux usées (hors branchement) renouvelé 

 les 5 dernières années sur la longueur totale  

du réseau de collecte des eaux usées.  

Données de consolidation de 

ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ P253.2. 

Données de consolidation de 

ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ P253.2. 

 

PERFORMANCE DE RESEAU 

P251.1 : Taux de 

ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ 

dans les locaux des 

usagers 

/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ 

officiellement pas calculé, 

il est fourni à titre indicatif 

Nombre de demandes 

ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴǎ 

déposées donnant lieu à 

dédommagement ou 

contentieux 

P252.2 : Nombre de points 

 noirs pour 100 km de réseau 

VP.046 : Nombre de points du 

réseau 

 de collecte nécessitant des 

 interventions fréquentes de curage 

N.R. N.R 0 0 points noirs 

Le taux est calculé en 

divisant le nombre de 

demandes par le nombre 

ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎΦ 

Donnée fournie par la 

collectivité. 

Données de consolidation 

ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ P251.1. 

Permets de caractériser la 

 sensibilité structurelle  

du réseau 

Est appelé « points noirs » tout point 

structurellement sensible du réseau 

nécessitant au moins deux 

interventions par an (préventive ou 

curative) quel que soit sa nature ou 

ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ  

Données de consolidation de 

ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ P252.2. 

  



DSP LUXEUIL LES BAINS - EU ς Délégation de service public- Assainissement 

 30  

{9w±L/9 ! [Ω¦{!D9w 

D201.0 : Estimation du nombre d'habitants 

 desservis par un réseau de collecte 

 des eaux usées, unitaire ou séparatif 

D204.0 : Prix TTC du service 

d'assainissement collectif au m3 pour 

120 m3 au 01/01/N+1 

D204.0 : Prix TTC du service 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

 collectif au m3 pour 120 m3 au 

01/01/N 

6 103 habitants 2,86 ϵ 1,65 ϵ 

Cette estimation décompte le nombre de 

personne desservies par le service y compris 

les résidents saisonniers. Une personne est dite 

desservie ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƻƳƛŎƛƭƛŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

zone où il existe à proximité une antenne du 

ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎǳǊ 

laquelle elle est ou peut être raccordée. 

Prix au m3 provenant de la facture 120 

m3 ŀǳ лм ƧŀƴǾƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘ 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ 

Prix au m3 provenant de la 

facture 120 m3 au 01 janvier de 

ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ όŎƻƴŎŜǊƴŜ 

ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜύΦ 

 

{9w±L/9 ! [Ω¦{!D9w 

P257.0 Υ ¢ŀǳȄ ŘΩƛƳǇŀȅŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

 ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ  

VP.268 : Montant des impayés au 

31/12/2023 

/ƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ¢¢/ ŦŀŎǘǳǊŞ b-

1 (hors travaux) 

- % - ϵ - ϵ 

Ce taux est calculé en divisant le montant des 

ƛƳǇŀȅŞǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ 

ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ όƘƻǊǎ ǘǊŀǾŀǳȄύ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜ 

Montant des impayés au 31/12/ N sur les 

ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŞƳƛǎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ b-1. 

 όb Şǘŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ Řǳ w!5ύ. 

Données de consolidation ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 

P257.0. 

Données de consolidation de 

ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ tнртΦл. 

 

{9w±L/9 ! [Ω¦{!D9w 

P258.1 : Taux de réclamations du service 

ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ мллл contrats 

abonnés 

VP.056 : Nombre de contrats abonnés 

raccordés 

VP.003 : Nombre de 

réclamation écrites reçues par 

le délégataire 

0 °/oo 4 266 contrats abonnés 0 réclamations 

Le taux est calculé en rapportant le nombre 

de réclamation selon le nombre de contrats 

abonnés divisé par 1000 

Données de consolidation ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 

P258.1 

Données de consolidation de 

ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ tнруΦм 

 

SOLIDARITE 

P207.0 : Montant des abandons de créances ou 

des versements à un fond de solidarité du service 

de l'assainissement collectif 

/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ  

pas calculé, il est fourni à titre indicatif 

VP.068 : Volumes des eaux usés 

consommés facturés 

VP.119 : Montants des 

abandons de créances 

- ϵ 196 635 m3 - ϵ 

Cet indicateur doit être recalculé en divisant le 

montant des abandons de créance par les 

volumes facturés.  

Données de consolidation de 

ƭΩƛƴŘƛŎŜ tнлтΦлΦ 

Données de consolidation de 

ƭΩƛƴŘƛŎŜ tнлтΦлΦ 
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J3g
@Pl3cy3Pl@VPg

c3 J@g33g 
Préserver et moderniser votre patrimoine 
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J3g @Pl3cy3Pl@VPg

/ŵ3 `JV@l l@VP 
.ƛƭŀƴǎ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 

 
2ème semestre 

2023 

Linéaires hydrocurés avec le camion 
(ml) 

1 444 

Dont : 

Linéaires hydrocurés 
préventivement (ml) 

1 324 

Linéaires hydrocurés curativement 
sur réseau et branchements (ml) 

120 

LŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎǳǊŀƎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎΣ 

ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǎƻōǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ 

SAUR ŀǎǎǳǊŜ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎǳǊŀƎŜ 

des canalisations et ouvrages annexes (avaloirs, postes 

etc). 

 

 
2ème semestre 

2023 

Linéaires contrôlés par passage 
caméra (ml) 

261 

Nombre de débouchages du réseau 3 

Les passages caméra 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ǘŞƭŞǾƛǎŞŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜ Ŧƻƴǘ ŀǇǊŝǎ ŎǳǊŀƎŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ 

ŘΩǳƴ Ǌƻōƻǘ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴŜ ŎŀƳŞǊŀ ǾƛŘŞƻΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 

ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ŘΩȅ ŘŞŎŜƭŜǊ ŘƛǾŜǊǎ 

désordres (racines, casse circulaire, ovalisation, 

branchement pénétrant, problème de joint, contre 

ǇŜƴǘŜǎΣ ŜǘŎΦύΦ /Ŝǎ ŘŞǎƻǊŘǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ 

proōƭŝƳŜǎ ŘŜ ōƻǳŎƘŀƎŜΣ ŘΩŜŀǳȄ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ ŜǘŎΦ 

 

 

Les casses sur conduites et sur branchements 

 2ème 
semestre 

2023 

Nombre de casses sur 
conduites 

1 

Nombre de casses sur 
branchements 

0 
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J3g @Pl3cy3Pl@VPg /3

O @Pl3P P+3 

Les opérations de maintenance ont pour but de maintenir 

ou de rétablir un groupe fonctionnel, un équipement ou 

du matériel dans un état spécifié, ou de leur restituer les 

caractéristiques de fonctionnement requises. 

Répartition des interventions de maintenance 
selon leur type 

Interventions 
2ème 

semestre 
2023 

Entretien niveau 2 13 

Contrôles réglementaires 1 

 

 

Les interventions de contrôles réglementaires ont pour 
objectif de vérifier la conformité des installations et des 
équipements suivants, dans le but de garantir la sécurité 
du personnel : 

- installations électriques 
- systèmes de levage 
- ballons anti-béliers 

[Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŜntretien de niveau 1 : désigne les 

opérations de maintenance préventive et/ou corrective 

simples (réglages, remplacement de consommables, 

ƎǊŀƛǎǎŀƎŜǎ ΧύΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀōƻǊŘŞ Řŀƴǎ 

le rapport. 

[Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŜntretien de niveau 2 : désigne les 

opérations de maintenance préventive et/ou corrective 

de complexité moyenne (réparations réalisées en ateliers 

ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎΣ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ǎƻǳǎ 

équipements). LΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ нŝƳŜ ƴƛǾŜŀǳ ƴΩƛƴŎƭǳǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ 

opérations de renouvellement dans le cadre du compte 

de renouvellement et/ou du programme de 

renouvellement 

Les contrôles métrologiques : ils permettent de vérifier la 

justesse des appareils de mesures (débitmètres, 

préleveurs entrée / sortie STEP, échelles de mesure 

ƘŀǳǘŜǳǊǎ Χύ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭŀ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 

données récoltées.  

 

Répartition des interventions de maintenance 
selon leur nature curative ou préventive. 

Type 
2ème 

semestre 
2023 

Curatif 15 

Préventif 1 

 
Les interventions de maintenance peuvent être soit de 

nature : 

- curative : opération faisant suite à un 

dysfonctionnement ou à une panne. 

- préventive: opération réalisée lors du 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴƻǊƳŀƭ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ continuité de ses caractéristiques 

ŘŜ ƳŀǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀƴƴŜΦ 

0.94

0.06

Entretien Nv 2 Contrôles réglementaires
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J3 + c3 
[Ŝ ŎƻƳǇǘŜ ǊŜƴŘǳ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
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J3+ c3 
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O3l?V/3g 3l 3J3O3Plg /3 + J+pJ /p+ c3 
[Ŝ /ƻƳǇǘŜ !ƴƴǳŜƭ ŘŜ wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ό/!w9ύ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ dispositions de l'article 2 de 

la loi du 08/02/1995 qui dispose de l'obligation pour le délégataire de service public de publier un rapport annuel 

destiné à informer le délégant sur les comptes, la qualité de service et l'exécution du service public délégué. 

Sa présentation est conforme aux dispositions de la circulaire n° 740 de la Fédération Professionnelle des 

9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŞƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ Ϧ{ŜŎǘŜǳǊ ǇǳōƭƛŎϦ ŘŜ ƭϥhǊŘǊŜ ŘŜǎ 

experts comptables dans ses deux ouvrages que sont "Le rapport annuel du délégataire de service public" et 

"L'eau et l'assainissement, déclinaison sectorielle du rapport annuel du délégataire de service public", collection 

"Maîtrise de la gestion locale". 

! ŎŜǘǘŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ŀƧƻǳǘŞŜ ŎŜƭƭŜ Řǳ омκлмκнллсΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ нллр-236 du 14/03/2005. Les 

ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ȅ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞǎΣ Ŝǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нллсΣ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ȅ ǎŜǊƻƴǘ 

rappelés. La variation constatée (eƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜύ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ 

systématiquement indiquée.  

/ŜǘǘŜ ŀƴƴŜȄŜ ŀǳ /ƻƳǇǘŜ !ƴƴǳŜƭ ŘŜ wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘϥŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 

d'établissement de la partie financière du rapport annuel et de ses composantes avec, en préambule, une 

présentation des différents niveaux d'organisation de -. 

 

-ÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÕ ÃÏÍÐÔÅ ÁÎÎÕÅÌ ÄÕ ÒïÓÕÌÔÁÔ ÄÅ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÅÔ 
composantes des rubriques  

Le CARE regroupe, par nature, l'ensemble des produits et des charges imputables au contrat de délégation de 

service public permettant de déterminer l'économie du contrat. 

1) Produits 

La rubrique "Produits" comprend : 

  - Exploitation du Service : le montant total, hors TVA, des produits d'exploitation (part délégataire) se 

rapportant à l'exercice. 

   - Collectivités et autres organismes publics : le montant total, hors TVA, des produits collectés pour le compte 

de la Collectivité ainsi que les diverses taxes et redevances perçues pour le compte des organismes publics.  

    - Travaux attribués à titre exclusif : le montant total, hors TVA, des travaux réalisés dans le cadre du contrat, 

ǇŀǊ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƻǊŘŜǊŜŀǳ ŘŜ ǇǊƛȄ ŀƴƴŜȄŞ Ł ŎŜ ŎƻƴǘǊŀǘΦ  

  - Produits accessoires : les montants hors TVA facturés, conformément aux dispositions du contrat de 

délégation, aux clients abonnés au service, dans le cadre de prestations ponctuelles. 

 

2) Charges 

Les charges relatives au contrat, reprises dans le CARE, conformément à la circulaire FP2E du 31 janvier 2006 
peuvent être classifiées de la manière suivante : 

- des Charges directement affectées au contrat : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Řǳ {ŜŎǘŜǳǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ 
des services mutualisés du Territoire. 

Elles comprennent : 
o des charges directes faisant l'objet d'une comptabilisation immédiate sur le contrat,  
o des charges réparties dont une quote-part est imputée au contrat en fonction de clés de 

répartition techniques, différentes selon la nature des charges afin de tenir compte de la clé 
économiquement la mieux adaptée (gestion technique, gestion clientèle, engins et 
ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΧύΦ 



DSP LUXEUIL LES BAINS - EU ς Délégation de service public- Assainissement 

 37  

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ όƛƴƎŞƴƛŜǳǊǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŎƘƛƳƛǎǘŜǎΣ ƭƻƎƛŎƛŜƭǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ 

ǘŞƭŞƎŜǎǘƛƻƴΣ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜΧύ Ŝǎǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ /ƘƛŦŦǊŜ ŘΩ!ŦŦŀƛǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ 

ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ /ƘƛŦŦǊŜ ŘΩ!ŦŦŀƛǊŜǎ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

La gestion clientèle (frais de personnel du service clientèle, plateforme téléphonique, frais de 

ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴΣ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜΧύ Ŝǎǘ ƛƳǇǳǘŞŜ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴǘǊŀǘ 

proportionnellement au nombre de clients du contrat. 

Les frais « engins et véhicules » sont imputés sur chaque contrat du Territoire proportionnellement au 

ŎƻǶǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ŎƻǶǘ ǘƻǘŀƭ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

Territoire. 

  - des Charges réparties entre les contrats : ces charges sont réparties au prorata de la Valeur Ajoutée Analytique 
ό±!!ύ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ : 

o des « Frais de Territoire et de secteur η ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ 
répartis par nature de charge, 

o des "Frais de structure centraux" représentant la contribution du contrat aux services Centraux 
et à la Recherche et Développement. 

 

  - des Charges économiques calculées Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ όƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜύ Řƻƴǘ ƭŜǎ 
paiements sont effectués à une périodicité différente de l'exercice. Afin de faire ressortir de façon régulière 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ŎŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛǎǎŞŜǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ de celui-ci. 
 

3) Commentaire des rubriques de charges 
1. Personnel : 

Cette rubrique correspond au coût du personnel de la société, incluant les salaires et charges sociales et les frais 

ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ όŦǊŀƛǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ǾşǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ǉƭŀƴ ŘϥŞǇŀǊƎƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΧύ 

ainsi qu'au coût du personnel intérimaire intervenant sur le contrat. 

L'imputation des frais de personnel d'exploitation est réalisée sur la base de fiches de pointage. Cela intègre 

également une quote-ǇŀǊǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜΦ 

Cette rubrique comprend également la « tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŀǳȄ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ». 

2. Énergie électrique :  
/ŜǘǘŜ ǊǳōǊƛǉǳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳ fonctionnement des 

installations du service. 
Comme toute entreprise, la crise de l'énergie qui a démarré fin 2021 a impacté les contrats d'électricité de SAUR. 

Les effets de cette crise de l'énergie ont été fortement limités en 2022 du fait de prises de positions sur les marchés de 

gros en amont de celle-ci. 

La crise énergétique a impacté plus fortement les prix de l'électricité sur 2023 car davantage de volumes ont été réservés 

à des niveaux de prix de marché importants. 

Au plus fort de la crise, en été 2022, les prix de marché de l'électricité ont pu être multipliés par 15. 

SAUR a ainsi vu ses coûts de l'électricité augmenter en moyenne de +54% en 2023 par rapport à 2022. 

Cette augmentation moyenne n'est pas linéaire et est très disparate selon les profils de consommation. 

En effet du fait des tensions d'approvisionnement en gaz et des risques de délestage lors des pointes, les prix en heures 

pleine et en hiver ont davantage augmenté que les prix en été et en heure creuses. 

La dépense en électricité 2023 sur votre contrat est donc le résultat de cette situation (forte augmentation des prix, mix 

consommations été/hiver et HP/HC). 

Le marché de l'électricité a fortement baissé depuis plusieurs mois mais est encore loin de son niveau pré-crise. 

Du fait de l'inertie entre évolution des marchés de gros, négociation des contrats d'énergie et réception des factures 

ŘϥŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ǎŜ ƴŜ ŦŜǊŀ ǎŜƴǘƛǊ ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлнрΦ 



DSP LUXEUIL LES BAINS - EU ς Délégation de service public- Assainissement 

 38  

3. !ŎƘŀǘǎ ŘΩ9ŀǳ Υ  
Cette rubrique comprend les Achats d'eau en gros auprès de tiers ou auprès d'autres contrats gérés par 

l'entreprise effectués exclusivement pour la fourniture d'eau potable dans le cadre du contrat. 

4. Produits de traitement :  
Cette rubrique comprend exclusivement les produits entrant dans le process de production. 

5. Analyses :  
Cette rubrique comprend les analyses réglementaires ARS et celles réalisées par le Délégataire dans le cadre de 

son autocontrôle.  

6. Sous-traitance, Matières et Fournitures :  

Cette rubrique comprend : 

  - Sous-traitance : les prestations de sous-traitance comprennent les interventions d'entreprises extérieures 

όǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ƘȅŘǊƻŎǳǊŀƎŜΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Χύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

communs de l'entreprise telles que des prestations d'hydrocurage, de lavage de réservoir, de recherche de fuites 

par corrélation acoustique. 

  - Matières et Fournitures  

    Ce poste comprend : 

- les charges relatives au remplacement de compteurs qui ne sont pas la propriété de 
l'entreprise, 

- la location de courte durée de matériel sans chauffeur, 
- ƭŜǎ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΣ 
- ƭŜǎ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŞƭŜŎǘǊƻƳŞŎŀƴƛǉǳŜΣ 
- le matériel de sécurité, 
- les consommables divers. 

 

7. Impôts locaux, taxes et redevances contractuelles :  
Cette rubrique comprend : 

- la contribution économique territoriale (CET), 
- La contribution sociale de solidarité, 
- la taxe foncière, 
- ƭŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

 

8. !ǳǘǊŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Υ 

¶ "Télécommunications, poste et télégestion" : ce poste comprend les frais de lignes 
ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ Řƻƴǘ ŎŜǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǘŞƭŞǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
(hors facturation), 

¶ "Engins et véhicules" : les charges relatives aux matériels composant cette section sont les 
suivantes : location longue durée des véhicules, consommation de carburant, entretien et 
réparations, assurances, 

¶ Le total des charges de la section "Engins et véhicules" fait l'objet d'une imputation sur chacun 
des contrats du Territoire proportionnellement au coût de personnel d'exploitation du contrat 
par rapport au coût total du personnel d'exploitation du Territoire, 

¶ "Informatique" : ce poste comprend les frais liés au matériel et logiciels des personnels 
intervenant sur le contrat. Il comprend également les frais liés aux logiciels métier, nécessaires 
à la réalisation du contrat ainsi que les frais de facturation : 
- SAPHIR, logiciel de gestion de la relation clientèle, 
- GAMEAU et ses différents modules : suivi de la production, suivi de la qualité, suivi de la 

force motrice, 
- PHILEAS, logiciel de gestion 
- COUPA logiciel des achats, 
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- eSigis, logiciel de cartographie, 
- GEREMI, logiciel de télésurveillance. 

¶ "Assurances" : ce poste comprend : 
- ƭŀ ǇǊƛƳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ /ŜǘǘŜ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ 

de garantir les tiers des dommages matériels, corporels et incorporels dont la 
responsabilité incomberait au délégataire, 

- Les primes dommages ouvrages, 
- [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƛƳŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ 
- Les franchises appliquées en cas de sinistre. 

¶ Ϧ[ƻŎŀǳȄϦ Υ ŎŜ ǇƻǎǘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 

¶ "Divers" : autres charges. 
 

9. Frais de contrôle : 
Ces frais concernent le contrôle contractuel du service, lorsque sa charge incombe au délégataire. 

10. Contribution aux Services Centraux et Recherche : 
Une quote-part de frais de structures nationale et régionale, telle que décrite ci-avant, est imputée sur chaque 

contrat. 

11. Collectivités et autres organismes publics : 
Ce poste comprend : 

- la part communale ou intercommunale, 
- les taxes (TVA), 
- ƭŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ό!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǾƻƛŜǎ ƴŀǾƛƎŀōƭŜǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ ŜǘŎύΦ 

 

12. Charges relatives aux Renouvellements : 

En fonction des obligations liées au contrat, ce poste peut comprendre : 

  - « Garantie pour continuité de service » : cette rubrique correspond à la situation (renouvellement dit 

"fonctionnel") dans laquelle le délégataire est tenu de prendre à sa charge et à ses risques et périls l'ensemble 

des dépenses d'entretien, de réparation et de renouvellement des ouvrages nécessaires à la continuité du 

service. Le délégataire se doit de les assumer à ses frais sans que cela puisse donner lieu à un ajustement (en 

plus ou en moins) de sa rémunération contractuelle. Le montant indiqué dans cette rubrique correspond à la 

somme des ŎƘŀǊƎŜǎ ǊŞŜƭƭŜǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞΣ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǊŞŜƭƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŞƭŜŎǘǊƻƳŞŎŀƴƛǉǳŜ 

et tous les contrôles de conformité réglementaires (électricité,  organes sous pressions, levage, portes 

ǎŜŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ ŜǘŎ ΧύΦ 

  - "Programme contractuel de renouvellement" : cette rubrique correspond aux engagements contractuels du 

ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜΣ ǎǳǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƭƛǎǎŀƎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ 

durée du contrat. 

  - "Compte (ou Fonds contractuel) de renouvellement" : le délégataire est tenu de prélever régulièrement sur 

ǎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŜ ŎƻƴǎŀŎǊŜǊ ŀǳȄ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ 

pluriannuel spécifique. Un décompte contractuel est alors tenu qui borne strictement les obligations des deux 

ǇŀǊǘƛŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘƻƴƴŞ Ŝǎǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ 

Řƻǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻƳǇǘŜ όƻǳ ŦƻƴŘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭύΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ Řƻǘŀǘion qui doit alors figurer sur le CARE.  

Pour un même contrat, plusieurs de ces notions peuvent exister. 

13. Charges relatives aux Investissements : 

9ƭƭŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ : 

- tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ 
- CƻƴŘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ 
- !ƴƴǳƛǘŞ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜΣ 
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- Investissements incorporels. 

Les montants engagés par le délégataire au titre des investissements réalisés sur le contrat font l'objet d'un 

amortissement financier présenté sur le CARE sous forme d'une annuité constante. 

Les charges relatives au remboursement d'annuités d'emprunts contractés par la collectivité et que le délégataire 

s'est engagé contractuellement à rembourser font l'objet d'un calcul actuariel consistant à ramener chaque 

annuité en investissement début de période et à définir le montant de l'annuité constante sur toute la durée du 

contrat permettant d'obtenir une Valeur Actuelle Nette (VAN) égale à zéro. 

14. Charges relatives aux Investissements du domaine privé : 
Le montant de cette rubrique comprend l'amortissement du matériel, des engins et véhicules, du gros outillage, 

Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 

de ces immobilisations calculés sur la base de la valeur nette comptable moyenne de celles-ci. 

15. Perte sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement : 
Ce poste comprend : 

- les annulations de créances incluant notamment celles au titre du Fonds de Solidarité 
Logement (FSL Eau) 

- les provisions pour créances douteuses 
- ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀŎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳȄΦ 

 

4) Résultat avant Impôt 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎΦ 

5) Impôt sur les sociétés 
/Ŝǘ ƛƳǇƾǘ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ wŞǎǳƭǘŀǘ ŀǾŀƴǘ LƳǇƾǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘϥƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

sociétés appliqué au résultat des contrats est conforme au taux en vigueur pour chaque exercice fiscal.  

6) Résultat  
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ wŞǎǳƭǘŀǘ ǊŜǎǘŀƴǘ ŀǇǊŝǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭ LƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ {ƻŎƛŞǘŞǎΦ 
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Votre patrimoine sous surveillance 
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J3g @Pgl JJ l@VPg 
,ÅÓ ÓÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ 

Libellé 
Date de 
mise en 
service 

Capacité 
nominale  

(en 
eq.Hab) 

bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƭǳŜƴǘ Télésurveillance 
Groupe 

électrogène 
Communes 

Station d'Epuration de 
Luxeuil 

2008 19 500 
Domestique Industriel 

Unitaire Séparatif 
Oui Non 

LUXEUIL-LES-
BAINS 

FROIDECONCHE 
SAINT SAUVEUR 

 

Les postes de relevage 

Commune Libellé 
Année de mise en 

service 
Télésurveillance 

Groupe 
électrogène 

LUXEUIL-LES-BAINS 

7 Chevaux 1999 Oui Non 

Parc jean Moulin 1990 Oui Non 

Pompiers 2018 Oui Non 

Rue Anatole France 1990 Oui Non 

ZAC 2000 Oui Non 

J3 c3g3 p 

Le réseau comprend des équipements publics, tels que des canalisations et des ouvrages annexes, qui acheminent de 

manière gravitaire ou sous pression, les eaux usées issues des habitations jusqu'aux stations de traitement, et les eaux 

pluviales jusqu'au milieu récepteur. Il ne comprend pas les branchements. 

Le réseau de collecte des eaux usées se compose de conduites à écoulement gravitaire et de conduites de refoulement. En 

2023, le linéaire total des canalisations eaux usées, hors pluvial, est de 60,073 km.  

Répartition par diamètre et matériau  

Matériau Diamètre (mm) Longueur (ml) Type Fonction 

Autres Autres ? 189,36 Gravitaire Eaux pluviales 

Autres Autres 600 121,9 Gravitaire Eaux pluviales 

Autres Circulaire 300 130,36 Gravitaire Eaux pluviales 

Autres Circulaire 500 10,49 Gravitaire Eaux pluviales 

Autres Dalot 1100 50,68 Gravitaire Eaux pluviales 

Autres Dalot 2000 548,38 Gravitaire Eaux pluviales 

Béton Autres 1000 320,68 Gravitaire Eaux pluviales 

Béton Autres 1300 153,18 Gravitaire Eaux pluviales 

Béton Autres 200 456,81 Gravitaire Eaux pluviales 

Béton Autres 250 944,93 Gravitaire Eaux pluviales 

Béton Autres 300 4552,79 Gravitaire Eaux pluviales 

Béton Autres 350 48,54 Gravitaire Eaux pluviales 

Béton Autres 400 1203,21 Gravitaire Eaux pluviales 

Béton Autres 450 63,59 Gravitaire Eaux pluviales 

Béton Autres 500 747,49 Gravitaire Eaux pluviales 

Béton Autres 600 1075,89 Gravitaire Eaux pluviales 

Béton Autres 800 496,12 Gravitaire Eaux pluviales 

Béton Circulaire ? 30,97 Gravitaire Eaux pluviales 

Béton Circulaire 1000 265,76 Gravitaire Eaux pluviales 

Béton Circulaire 200 32,75 Gravitaire Eaux pluviales 

Béton Circulaire 300 1550,01 Gravitaire Eaux pluviales 

Béton Circulaire 400 58,83 Gravitaire Eaux pluviales 

Béton Circulaire 500 279,37 Gravitaire Eaux pluviales 

Béton Circulaire 600 314,51 Gravitaire Eaux pluviales 

Béton Circulaire 800 321,5 Gravitaire Eaux pluviales 

PVC Autres 110 26,21 Gravitaire Eaux pluviales 

PVC Autres 200 35,27 Gravitaire Eaux pluviales 
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Matériau Diamètre (mm) Longueur (ml) Type Fonction 

PVC Autres 300 319,62 Gravitaire Eaux pluviales 

PVC Autres 315 1356,38 Gravitaire Eaux pluviales 

PVC Autres 400 412,77 Gravitaire Eaux pluviales 

PVC Circulaire 250 73,88 Gravitaire Eaux pluviales 

PVC Circulaire 315 93,75 Gravitaire Eaux pluviales 

PVC Rectangulaire 250 3,89 Gravitaire Eaux pluviales 

PVC CR8 Autres 315 24,53 Gravitaire Eaux pluviales 

Amiante ciment Autres 150 77,29 Gravitaire Eaux usées 

Amiante ciment Autres 200 33,04 Gravitaire Eaux usées 

Autres Autres ? 93,85 Gravitaire Eaux usées 

Autres Circulaire 300 126,56 Gravitaire Eaux usées 

Autres Circulaire 500 46,98 Gravitaire Eaux usées 

Béton Autres 100 22,97 Gravitaire Eaux usées 

Béton Autres 110 22,41 Gravitaire Eaux usées 

Béton Autres 150 1606,24 Gravitaire Eaux usées 

Béton Autres 200 3929,11 Gravitaire Eaux usées 

Béton Autres 250 742,78 Gravitaire Eaux usées 

Béton Autres 300 1697,23 Gravitaire Eaux usées 

Béton Autres 400 297,52 Gravitaire Eaux usées 

Béton Circulaire 200 3057,35 Gravitaire Eaux usées 

Béton Circulaire 315 36,88 Gravitaire Eaux usées 

Béton Circulaire 400 571,65 Gravitaire Eaux usées 

Fonte Circulaire 200 906,82 Gravitaire Eaux usées 

Fonte Rectangulaire 200 10,42 Gravitaire Eaux usées 

Polypropylène Autres 200 1123,29 Gravitaire Eaux usées 

PVC Autres 150 19,49 Gravitaire Eaux usées 

PVC Autres 200 1054,92 Gravitaire Eaux usées 

PVC Autres 250 692,12 Gravitaire Eaux usées 

PVC Autres 300 76,19 Gravitaire Eaux usées 

PVC Circulaire 200 697,23 Gravitaire Eaux usées 

PVC Circulaire 300 378,4 Gravitaire Eaux usées 

PVC Circulaire 315 280,15 Gravitaire Eaux usées 

PVC Rectangulaire 200 31,36 Gravitaire Eaux usées 

PVC CR8 Autres 200 20,72 Gravitaire Eaux usées 

PVC CR8 Autres 315 248,91 Gravitaire Eaux usées 

Amiante ciment Autres 250 42,75 Gravitaire Unitaire 

Autres Autres ? 843,27 Gravitaire Unitaire 

Autres Autres 300 22,24 Gravitaire Unitaire 

Autres Autres 500 83,5 Gravitaire Unitaire 

Autres Autres 530 20 Gravitaire Unitaire 

Autres Autres 600 53,13 Gravitaire Unitaire 

Autres Circulaire ? 4,38 Gravitaire Unitaire 

Autres Circulaire 500 64,64 Gravitaire Unitaire 

Béton Autres ? 17,56 Gravitaire Unitaire 

Béton Autres 100 27,5 Gravitaire Unitaire 

Béton Autres 1000 31,4 Gravitaire Unitaire 

Béton Autres 1050 1109,3 Gravitaire Unitaire 

Béton Autres 150 450,08 Gravitaire Unitaire 

Béton Autres 200 2444,07 Gravitaire Unitaire 

Béton Autres 250 3554,86 Gravitaire Unitaire 

Béton Autres 300 14113,4 Gravitaire Unitaire 

Béton Autres 350 69,73 Gravitaire Unitaire 

Béton Autres 400 3869,55 Gravitaire Unitaire 

Béton Autres 500 4252,07 Gravitaire Unitaire 

Béton Autres 570 32,68 Gravitaire Unitaire 

Béton Autres 600 1735,65 Gravitaire Unitaire 

Béton Autres 630 32,06 Gravitaire Unitaire 

Béton Autres 670 226,58 Gravitaire Unitaire 

Béton Autres 700 892,56 Gravitaire Unitaire 
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Matériau Diamètre (mm) Longueur (ml) Type Fonction 

Béton Autres 800 1975,07 Gravitaire Unitaire 

Béton Autres 850 30,27 Gravitaire Unitaire 

Béton Autres 900 132,92 Gravitaire Unitaire 

Béton Autres 920 8,64 Gravitaire Unitaire 

Béton Circulaire 200 28,55 Gravitaire Unitaire 

Béton Circulaire 300 176,7 Gravitaire Unitaire 

Béton Circulaire 400 71,83 Gravitaire Unitaire 

Béton Circulaire 500 1678,91 Gravitaire Unitaire 

Béton Rectangulaire 300 96,45 Gravitaire Unitaire 

Fonte Autres 200 6,59 Gravitaire Unitaire 

PVC Autres 200 98,7 Gravitaire Unitaire 

PVC Autres 250 71,21 Gravitaire Unitaire 

PVC Autres 300 6,19 Gravitaire Unitaire 

PVC Autres 315 491,52 Gravitaire Unitaire 

PVC Autres 400 957,99 Gravitaire Unitaire 

PVC Autres 600 23,37 Gravitaire Unitaire 

PVC Circulaire 100 140,27 Gravitaire Unitaire 

PVC Circulaire 200 161,99 Gravitaire Unitaire 

PVC Circulaire 300 193 Gravitaire Unitaire 

PVC Circulaire 400 289,17 Gravitaire Unitaire 

PVC Circulaire 600 54,59 Gravitaire Unitaire 

Autres Autres ? 67,24 Refoulement Eaux usées 

Autres Circulaire 80 1066,39 Refoulement Eaux usées 

Fonte Autres 150 93,28 Refoulement Eaux usées 

Fonte Autres 200 257,6 Refoulement Eaux usées 

Total  76387,68   

Les équipements de réseau  

¢ȅǇŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Nombre 

Avaloir 168 

Bassin de rétention 1 

Déversoir d'orage 14 

Tampons 1578 

+VPgVOO l@VP /ŵ3P3c=@3 

Consommation électrique en kWh 2023 

PR LUXEUIL LES BAINS 7 Chevaux 13 184 

PR LUXEUIL LES BAINS Parc jean Moulin 2 172 

PR LUXEUIL LES BAINS Pompiers 187 

PR LUXEUIL LES BAINS Rue Anatole France 149 

Station d'Epuration de LUXEUIL 223 465 

Total 239 157 

Les consommations d'énergie présentées ci-dessus sont établies à partir de la facturation du distributeur pour l'ensemble du 

contrat au cours de l'exercice, et prennent en compte toutes les corrections de facturation :  avoirs et rattrapages. 



DSP LUXEUIL LES BAINS - EU ς Délégation de service public- Assainissement 

 45  

  

J3 g3cy@+3 p 

pg =3cg 

[ŜǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƴƻǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ 
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J =3gl@VP +J@3Pl3J3 
La répartition présentée ci-après prend en compte les branchements en service (actifs, en cours de modification, en cours 

de résiliation ou en attente de mise en service). 

Pour une meilleure compréhension : 

Le Branchement ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘϥŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŎƻƴƴŜŎǘŜƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 

de collecte d'eaux usées (et éventuellement pluviales) au réseau de collecte intérieur d'un client. 

Le Client désigne une personne physique ou morale qui utilise de l'eau et a au moins un contrat d'abonnement avec le 

service de distribution d'eau. Un client peut posséder plusieurs branchements. C'est le cas notamment des mairies qui 

possèdent une salle des fêtes, un stade, un cimetière, etc. 

Les ǾƻƭǳƳŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ : La redevance d'assainissement est calculée en fonction de tous les 

volumes d'eau prélevés par les usagers, que ce soit à partir du réseau public de distribution ou d'autres sources privées 

telles que des puits. Les volumes suivants représentent les voluƳŜǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ƭϥŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

coefficients correcteurs. 

Les branchements par commune  

 2023 

FROIDECONCHE 928 

LUXEUIL-LES-BAINS 2 441 

SAINT-SAUVEUR 887 

Total 4 256 

 

Les clients par commune  

 2023 

FROIDECONCHE 928 

LUXEUIL-LES-BAINS 2 451 

SAINT-SAUVEUR 887 

Total 4 266 

 

,ÅÓ ÖÏÌÕÍÅÓ ÃÏÎÓÏÍÍïÓ ÁÓÓÕÊÅÔÔÉÓ Û ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÃÏÍÍÕÎÅ 

 2023 

FROIDECONCHE 106 

LUXEUIL-LES-BAINS 196 529 

SAINT-SAUVEUR 
En attente de 
consolidation 

Total 196 635 

 

Les consommations par tranche  

Les branchements par tranche 

 Particuliers et autres Communaux 

Commune 2023 
Dont < 200 m3 / an 

(tranche 1) 

Dont 200 < conso < 
6000 m3/an 
(tranche 2) 

Dont > 6000 m3/an 
(tranche 3) 

Communaux 

FROIDECONCHE 928 923 0 0 5 

LUXEUIL-LES-
BAINS 

2 441 2 263 112 2 64 

SAINT-SAUVEUR 887 882 0 0 5 

Répartition (%) - 95,58 2,63 0,05 1,74 

Total 4 256 4 068 112 2 74 
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Les volumes consommés par tranche 

 Particuliers et autres Communaux 

Commune 2023 
Dont < 200 m3 / an 

(tranche 1) 

Dont 200 < conso < 
6000 m3/an (tranche 

2) 

Dont > 6000 m3/an 
(tranche 3) 

Communaux 

FROIDECONCHE 106 106 0 0 0 

LUXEUIL-LES-BAINS 196 529 89 058 76 808 19 883 10 780 

SAINT SAUVEUR En attente de consolidation 

Total de la 
collectivité 

196 635 89 164 76 808 19 883 10 780 

Consommation 
moyenne par TYPE 
de branchement 

46,2 21,92 685,79 9 941,5 145,68 
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J< +lpc3ĩĪĨOī 
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PVl3 /3+ J+pJ /3 c3y@g@VP /p `c@  /3 Jŵ3 p 3l < +lpc3gĩĪĨOī 

Note de calcul de révision du prix  

 

 

 

 




































































































































































